
Communication sur le 
progrès 2022 - 2023

« Notre activité de fabrication de confitures est 
profondément liée à la nature. Nous avons toujours été 
soucieux de préserver la biodiversité qui fait la richesse et la 
variété de nos recettes. »

Ensemble préparons le futur ! 



Le mot du président 

Pour cette 4 ème Communication sur le Progrès, nous souhaitons confirmer notre engagement en faveur d’un 
développement responsable de notre activité et un attachement profond à des valeurs universellement reconnues.

En 2022, le maintien de la médaille d’or EcoVadis et le placement dans le top 5% des entreprises les mieux notées a montré 
qu’il était possible de mobiliser nos efforts autour d’une politique globale, cohérente et harmonisée, respectueuse de 
l’Environnement et des Hommes. 

Les récents événements de 2020 et 2021 ont prouvé à quel point nous devons être solidaires et prendre soin de notre 
écosystème. Cette solidarité et cette vision du Monde, nous paraissent plus que jamais essentiels. C’est pourquoi nous 
sommes également entrée dans une démarche Iso 14001 et 50001.

Aussi, nous réaffirmons notre engagement envers les 10 principes du Pacte Mondial des Nations Unies concernant les droits 
de l’Homme, les normes du travail, la protection de l’Environnement, et la lutte contre la corruption.

Bruno Cassan et Julia Cassan

Président et Directrice Générale de la Maison Andrésy
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Médaille d’Or Ecovadis

«Nous sommes fiers d’avoir maintenu en 2022 la médaille d’or de l’organisme de notation indépendant 
EcoVadis, en récompense des actions menées dans le cadre de notre engagement RSE et de notre 
politique d’amélioration continue »
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Médaille d’Or Ecovadis
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Médaille d’Or Ecovadis

La mise en place de la charte éthique 
de nos fournisseurs  en 2021 a 
participer au gain de 10 points sur les 
achats responsables

Le projet sur la fin 2022 est de 
travailler sur la décarbonation 



Nos contributions Sociales

Nous recrutons le personnel en majorité local et nous mettons en place des investissements pour améliorer les conditions de 
travail.

Nous avons travaillé sur la baisse des nuisances sonores à l’extérieur de l’usine, en limitant les horaires d’accès des camions 
aux locaux.

« La parité Homme/Femme est de : 36,7% d’hommes pour 63,3% de femmes »

Pour la 4ème année consécutive nous soutenons l’équipe de Mécénat Chirurgie Cardiaque avec le don des produits dans le 
cadre de la Grande Vente de Noël.

Nous luttons contre la pauvreté en redistribuant des produits alimentaires invendus ou non consommés à des acteurs 
associatifs. En 2022, la quantité totale de produits redistribués à diverses associations dont les « Restos du Cœur » s’élève à 
12 990 pots de confiture. 

Andrésy fait également appel au travail des ESAT, APF et des Maisons d’Arrêt sur des multiples dossiers de prestation et tout
au long de l’année. 



Nos contributions Environnementales

« Nous avons un engagement de réduction de notre impact sur le climat, à préserver les ressources et à améliorer leurs résultats
grâce à un management efficace de l’énergie, pour cela nous avons intégré une démarche de management de l’énergie avec la 
certification ISO 50001 »

Nous avons obtenu la certification ISO 14001 et 50001.

Nous intégrons des énergies renouvelables : en 2012, Andrésy a été la 1è entreprise de la région à s’équiper de panneaux 
solaires et d’un générateur photovoltaïque.

« Nous contribuons au développement des énergies renouvelables à hauteur de 10 % de notre consommation électrique et nous 
réduisons ainsi nous émissions de CO2 »

Sur notre site de production, 100% des déchets : carton et papier, verre, métal et plastique sont recyclés.



Nos contributions Achats responsables et 
Éthique des affaires

Achats responsables avec la défense de la biodiversité et du terroir : qualité des fruits et producteurs écoresponsables.

Nous effectuons la majorité de nos approvisionnements en circuit court : 75 % fruits achetés proviennent de France.

Notre charte des Achats, signée par les partenaires et fournisseur, engage ces derniers à :

✓ Respecter les règlementations et les droits applicables .

✓ Respecter la confidentialité des informations et des documents confiés.

✓ Mettre en place une démarche d’amélioration permanente pour répondre à nos exigences en termes de qualité 

et d’environnement.

✓ Eviter les conflits d’intérêts.


